
Nom ou raison sociale _________________________________________________________________________________________________________

Adresse _________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal ___________________ Ville ____________________________________________________________________________________________

N° SIRET Code NAF

Téléphone Personne à contacter __________________________________________________________

Télécopie Email ________________________________________ @ _______________________________

Référence interne  N° SIRET   

Nom ou raison sociale _________________________________________________________________________________________________________

Adresse _________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal ___________________ Ville ____________________________________________________________________________________________

Téléphone Personne à contacter __________________________________________________________

Télécopie Email ________________________________________ @ _______________________________

OCTA - A.O.C.D.T.F.
ORGANISME COLLECTEUR DE TAXE D’APPRENTISSAGE

NATIONAL ET INTERPROFESSIONNEL

Adresse de versement :

AOCDTF

Compagnons du Devoir de Strasbourg

Centre de traitement national

BP 7

51871 REIMS CEDEX 3

SERVITAXE est à votre service au 0820 025 465 (0,15 € TTC / MN) ou par email servitaxe@compagnons-du-devoir.com

Accompagnement personnalisé pour calculer votre Taxe d’Apprentissage

Pour verser votre taxe d’apprentissage, suivez simplement les étapes de ce bordereau en vous munissant des éléments suivants : montant des salaires bruts
sur 2009 (indiqué sur votre DADSU, Déclaration Annuelle Des Salaires Universelle) ; contrats d’apprentissage.

B comprend la taxe d’apprentissage de 0,26 % ainsi que la contribution au développement de l’apprentissage de 0,18 % prévue par l’article 1599 

quinquies A du Code Général des Impôts (C.G.I).

ÉTAPE 1 : COORDONNÉES
bb Veuillez compléter, en cas de modification, les informations relatives à votre entreprise.

ÉTAPE 2 : CALCUL DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE

CC Si vous travaillez avec un cabinet comptable, merci de nous indiquer ses coordonnées.

TAXE D’APPRENTISSAGE 2010 - Salaires 2009
Date limite de paiement 28 février 2010

TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE = A x 0,44 %

MONTANT TOTAL À VERSER AU PLUS TARD LE 28 FÉVRIER 2010

TOTALITÉ DES SALAIRES BRUTS 2009
(D.A.D.S. base Sécurité Sociale)

B ,00

A ,00

C=

=

=

€

€

€,00

Effectifs au 31/12/2009 _____________ dont apprentis ___________
(détail à remplir au verso)

Important, si vous avez accueilli un ou plusieurs apprentis durant l’année
2009, vous pouvez être exonéré de Taxe d’Apprentissage. 
Pour connaître le seuil d’exonération, contactez SERVITAXE (seuil disponible 
à partir du 15 janvier 2010)

Si votre effectif total au 31/12/2009 est supérieur ou égal à 250 salariés,

contactez impérativement SERVITAXE au 0820 025 465 (0,15 € TTC / MN)
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Mode de paiement choisi

Chèque N°

Mandat du /2010

Virement Montant €

Pour plus d’efficacité et de rapidité, nous mettons à votre disposition un centre de traitement unique dédié à la Taxe d’Apprentissage. 

Votre bordereau et votre versement sont à retourner à l’adresse indiquée au recto.

En fonction de votre déclaration et de votre paiement, l’AOCDTF établira le reçu libératoire correspondant qui vous sera 

adressé ainsi qu’à votre cabinet comptable (si renseigné au verso) dans les délais légaux.

UNE QUESTION, UN CONSEIL, UN CALCUL : SERVITAXE 0,15 € TTC / MN

servitaxe@compagnons-du-devoir.com

Retrouvez toute la réglementation sur notre portail taxe d’apprentissage
http://servitaxe.compagnons-du-devoir.com

0 820 025 465

Veuillez remplir le tableau ci-dessous et joindre IMPÉRATIVEMENT la copie de(s) contrat(s) d’apprentissage.

Ce cadre concerne le versement obligatoire (concours financier) lié à l’accueil d’un ou de plusieurs apprentis. La réglementation en vigueur (article L118-2 du Code du

Travail modifié par la loi 2005-841 du 26 juillet 2005) prévoit un reversement obligatoire, au titre du quota, au Centre de Formation d’Apprentis où l’apprenti est formé. 

L’OCTA AOCDTF se charge de reverser les fonds obligatoires au Centre de Formation d’Apprentis concerné, sur la base des éléments du tableau ci-dessous.

Apprenti

Nom et prénom

Nom et adresse complète 

du Centre de Formation d’Apprentis

Diplôme

préparé

Contrat d’apprentissage

Date
de début

Date 
de fin

Signature et cachet de l’entreprise

ÉTAPE 3 : APPRENTIS PRÉSENTS DANS VOTRE ENTREPRISE AU 31/12/2009

ÉTAPE 4 (facultative) : AFFECTATION DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE

ÉTAPE 5 : RÈGLEMENT DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE
Règlement et documents à retourner avant le 28 février 2010

Règlement par chèque : libeller le chèque à l’ordre de l’OCTA AOCDTF. Règlement par virement, utiliser le RIB suivant : 

30004 02516 00010365615 44. Titulaire du compte : OCTA AOCDTF – Domiciliation : PARIS EST ENTREPRISES (02516)

Document à joindre à votre règlement : contrats d'apprentissage

___________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________

ZONE RÉSERVÉE AU SERVICE

Nom et adresse de l’établissement
Indiquez en % ou en montant 

l’affectation choisie


